
 

 
Avis aux visiteurs de l'ICTA 

 

L'ICTA a adopté une approche sans contact  
pour maintenir les conditions sanitaires strictes  

dans l'intérêt de la santé publique. 
 

Les visiteurs ne pourront accéder aux locaux de l'Autorité  
que sur rendez-vous. 

 
La demande de rendez-vous doit être faite par écrit  

à info@icta.mu ou par téléphone au 211 5333,  
au moins 1 jour à l'avance. 

 
L'Autorité optimise la vidéoconférence pour les réunions. 

 
Nos principaux services seront disponibles en ligne www.icta.mu 

 
Le paiement peut également être effectué en ligne 

par virement bancaire. 
 

Pour les détails bancaires, consultez : www.icta.mu 
 

Nous regrettons les inconvénients causés. 
 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
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